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Port du masque à l'EXTERIEUR et aux abords du collège

 Arrêté préfectoral du 29 novembre 2021

Le port du masque redevient obligatoire partout :

[-] en extérieur comme en intérieur dans le collège

ET

[-] aux abords du collège.
 (Le masque doit donc être déjà porté sur le boulevard du Chinchon devant le collège)

Le masque doit couvrir totalement le nez et le menton.
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